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Direction départementale des territoires

Arrêté du 27 mai 2024

portant modification de l’arrêté du 7 mai 2024 autorisant l'association agréée de pêche et
de protection du milieu aquatique de Bais à organiser un concours de pêche 

sur la rivière l'Aron classée en 1ère catégorie piscicole

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le titre III du livre IV du Code de l'environnement, et notamment les articles L. 436-1, L.436-6 et
R. 436-22,

Vu l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 relatif à la journée annuelle de promotion de la pêche en
eau douce,

Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2023 relatif à  l'exercice de la pêche en eau douce dans le
département de la Mayenne,

Vu  l’arrêté préfectoral du  7 septembre 2023 portant délégation générale de signature en matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral du  9 janvier 2024  portant subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté du 7 mai 2024 autorisant l'association agréée de pêche et de protection du milieu aqua-
tique de Bais à organiser un concours de pêche sur la rivière l'Aron, classée en 1ère catégorie piscicole,

Vu la demande de l’AAPPMA de Bais adressée par courriel du 24 mai 2024 pour déplacer le lieu d’or-
ganisation de la manifestation prévue le dimanche 2 juin 2024 sur la rivière l’Aron au Pont des Aul-
nais vers le plan d’eau de Bais, en raison des berges peu praticables suite aux mauvaises conditions
météorologiques des dernières semaines, 

Considérant que les forts épisodes pluvieux qui se sont produits courant du mois de mai sur la com-
mune de Bais ont provoqué l’inondation de terrains en bordure de l’Aron et que l’accès au lieu pré-
sente des risques au niveau sécurité, notamment pour des enfants,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1 :  l’article 1er de l’arrêté du 7 mai 2024 susvisé est remplacé par : 

"L'AAPPMA  de  Bais  dénommée  "Les  ruisseaux  du  canton  de  Bais" est  autorisée  à  organiser  le
dimanche 2 juin 2024, dans le cadre de la fête nationale de la pêche, un concours de pêche pour les
enfants au niveau du plan d’eau de Bais."
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Article 2 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne,
la directrice de la direction départementale des territoires, le président de l'AAPPMA de Bais, le
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef du
service départemental de l'OFB, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne
sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne de l'exécution du présent  arrêté qui  est  notifié  au
bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie de la commune de Bais et publié au
recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité eau du service eau et

biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de  deux mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant  décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du  délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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